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1. Objet du document

Conformément au chapitre 4.3.3 de la norme NFX 26-020 relatif aux obligations de l’opérateur de
repérage, ce document détaille le périmètre et le programme de repérage prévisionnel en fonction du
programme et du périmètre des travaux prévus.

Il vise à déterminer les ouvrages et parties d’ouvrages qui devront faire l’objet de recherche d’amiante
si présents dans le périmètre des travaux prévus, au regard  du tableau A.1 de la norme NFX46-020.

Le présent document concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés
directement ou indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des zones, des ouvrages ou des produits et matériaux impactés par les travaux
prévus, ne sont pas référencés ci-dessous, il conviendra que le donneur d’ordre, conformément au
§4.3.2 de la norme NFX46-020, transmette ses observations après avoir vérifié la cohérence entre le
programme de travaux, le périmètre et le programme de repérage proposés par l’opérateur de
repérage.

2. Documents remis par le donneur d’ordre

Référence du (des) document(s) décrivant  le programme et le périmètre des travaux : 

Référence Titre, référence, date ... 
- -
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3. Programme de travaux défini par le donneur d’ordre

Selon le(s) document(s) remis par le donneur d’ordre, le programme des travaux prévus est le
suivant :

Description succincte du programme des travaux 
Travaux de retrait des plaques ondulées de couverture.

4. Programme de repérage prévisionnel défini par l’opérateur de repérage

Ouvrages et parties d’ouvrage de la construction à inspecter ou à sonder si présents dans le périmètre de
repérage

Ouvrages de la construction Parties d’ouvrage 

Plaques ondulées et planes
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques "sous tuiles"), Plaques
en matériaux bitumineux, Revêtements anti condensation sous bac

acier

5. Périmètre de repérage défini par l’opérateur de repérage

Au vu du programme des travaux , les parties de bâtiment qui feront l’objet de recherche d’amiante
sont les suivantes :

•    parties du bâtiment :
Couverture du bâtiment chaufferie.
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